
 

 

Communiqué       

                   

Montreux, 15 décembre 2025        

Sentier des Gorges du Chauderon : fermeture hivernale du tronçon inférieur  

La Municipalité a décidé de la fermeture du tronçon inférieur du sentier des Gorges du 

Chauderon de novembre au début du printemps. Ce secteur est en effet particulièrement 

exposé aux dangers naturels en période hivernale et présente un risque important 
d’accidents pour les randonneuses et randonneurs.  

Le sentier des Gorges du Chauderon, chemin de randonnée pédestre très prisé durant les beaux jours, 
a pour particularité de débuter au cœur de la Vieille Ville de Montreux.  

Ce cheminement, catégorisé comme sentier de montagne, comporte des risques inhérents à ce type 

de parcours. Sa période d’utilisation recommandée par Suisse Rando se situe d’avril à octobre. En 
période hivernale, les conditions deviennent particulièrement risquées, avec des dangers de chutes de 
pierres et d’arbres, de glissades et de verglas, notamment sur les passages difficiles et non sécurisés.  

Afin d’assurer la sécurité de toutes et tous, la Municipalité a donc décidé de fermer le tronçon inférieur 

de ce sentier pédestre durant la période hivernale, dès le mois de novembre jusqu’au début du 
printemps. La date de réouverture sera définie en fonction des conditions météorologiques. Une 
signalétique spécifique sera posée sur le secteur concerné.  

Les tronçons entre Glion et le Pont de Pierre, ainsi qu’entre le Pont de Pierre et Les Avants restent 
pour leur part ouverts toute l’année. 

Pour rappel, d’importants travaux de sécurisation ont été entrepris sur le parcours des Gorges du 

Chauderon par la Commune ces dernières années. Le chemin et les passerelles ont notamment été 
remis en état et 85 mètres de filets pare-pierres ont été installés, ainsi qu’un dispositif de signalisation 
indiquant l’aspect périlleux du sentier.  

La Commune souhaite rappeler qu’il est essentiel de se montrer vigilant·e lors de la pratique de la 

randonnée en hiver et par temps humide pour éviter les accidents, surtout sur des chemins de 
montagne. Parmi les comportements à adopter figurent un strict respect de la signalisation, un 
équipement adapté et une attention aux prévisions météo.  

 

Contacts :  

Florian Chiaradia, Municipal en charge des équipements publics et de la mobilité, 

florian.chiaradia@montreux.ch – 021 962 77 32  

Irina Gote, Municipale en charge de la durabilité et des espaces publics, 

irina.gote@montreux.ch – 076 399 22 83  

Cellule communication, communication@montreux.ch – 021 962 79 40 
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